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DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE 
INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES VISANT À 

ABOLIR LA PEINE DE MORT 
 

NEW YORK, 15 DÉCEMBRE 1989 
 

ANGOLA : SIGNATURE  
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 24 septembre 2013. 
 

  
 

Le 24 septembre 2013 
 
 

 


